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RESUME

Compte tenu de toute la difficulté qui réside dans la détermination de l’infraction politique, la

doctrine, certains textes législatifs et la jurisprudence se sont lancés à la recherche des critères

de détermination de cette dernière. Ainsi, pour ce qui concerne la doctrine, elle part de deux

conceptions différentes. Il s’agit de la conception objective et celle subjective. Pour la

conception objective, une infraction peut être qualifiée de politique si elle porte atteinte à

l’organisation et à la sureté de l’Etat. La conception subjective de détermination de

l’infraction politique quant à elle si du mobile et le but de l’infraction sont d’ordre politique,

l’infraction est alors politique. Mais il faut retenir que cette conception n’est pas sans limites.

S’agissant des critères retenus par des textes législatifs, il faut dire ces derniers se sont plutôt

inspirés de la doctrine et de la jurisprudence. Ces critères étant utilisés par les textes

internationaux, sont aussi utilisés par les textes nationaux sur le fondement que les textes

internationaux priment sur les textes nationaux. La jurisprudence se montre plus observatrice

et surtout interprétative et pour ce fait, elle exclut souvent du champ politique les infractions

qui porte atteinte à l’organisation et à la sureté de l’Etat et dont le mobile et le but sont d’ordre

politique en tenant compte de la gravité des faits ou d’autres éléments.

ABSTRACT

Considering the whole difficulty that resides in the determination of the infringement

politicizes the doctrine, some legislative texts and the jurisprudence rushed in search of the

criterias of determination of this last. So for what concerns the doctrine, she/it leaves from

two different conceptions. It is about the objective conception and the one subjective. For the

conception an infringement objectifies can be qualified of politics if it undermines the

organization and to the safety of the state. The conception subjective of determination of the

political infringement as for it if of the mobile and the goal of the infringement are of political

order, the infringement is then political. But it is necessary to keep that this conception is not

without limits. Being about the criterias kept by legislative texts, it is necessary to say these

last these are inspired rather of the doctrine and the jurisprudence. These criterias being used

by the international texts are also used by the national texts on the foundation that the

international texts excel on the national texts. The jurisprudence as for it privileges the criteria

taking into account the object but and don't separate the criteria holding to the mobile of the

infringement.


